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Déclaration de la Suisse 

 

 

Monsieur le Président, 

La Suisse remercie le Haut-Commissariat aux droits de l’homme pour l’élaboration de 

son rapport et les recommandations qu’il contient. Nous reconnaissons les multiples 

fonctions que remplit l’enregistrement des victimes, y compris pour la promotion et la 

protection des droits de l’homme.  

L’enregistrement des victimes est un instrument devant permettre et aider les déci-

deurs, les défenseurs des droits de l’homme, les agents humanitaires et tout autre 

acteur à prendre des mesures adaptées pour la protection de la population et le 

rétablissement de la dignité des victimes et de leurs proches, notamment en ga-

rantissant l’accès au droit à la vérité, aux réparations, à la justice et aux garan-

ties de non-répétition.  

L’enregistrement des victimes sert aussi d’indicateur de risque d’atrocités. Si les don-

nées sont désagrégées, l’enregistrement des victimes permet de comprendre des ten-

dances dans les violations et abus commis, comme par exemple le ciblage de per-

sonnes appartenant à certains groupes ou communautés. 

L’enregistrement des victimes permet aux États de répondre à leur obligation d’en-

quêter sur les violations présumées des droits de l’homme et du droit international 
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humanitaire. Les Etats doivent notamment adopter des mesures d’établissement des 

responsabilités, y compris des mesures disciplinaires et judiciaires appropriées. Il sert 

aussi de base pour garantir le droit aux réparations (sous diverses formes) des 

victimes. 

Dans tous les cas, il est important que les victimes soient identifiées, que leur sort et 

leur localisation soient consignés et que leur dépouille soit traitée avec respect et ren-

due à leur famille conformément à leurs coutumes. Toutes ces démarches permettent 

à la famille et aux proches de faire le deuil et de se tourner vers l’avenir. 

Je vous remercie. 


